Monsieur Joseph AUVINET

84 Rue Nationale

49120 CHEMILLÉ

Tel 02 41 30 37 24

joseph.auvinet@orange.fr
SCP  GATINEAU – FATTACCINI
Avocat au conseil, 

18, avenue  Friedland 

75008  PARIS  

Objet : Envoi du dossier François Bresson. Pourvoi T16-21.815
En accord avec A. GAUTHIER, 42 rue Philippe Flatot 71380 SAINT MARCEL alaingauthier1617@neuf.fr 
Référence : T16-21.815  JJG/gl
Maître,

Ayant reçu mandat pour assister François Bresson dans l’affaire qui l’opposait à la Cavimac, la cour d’appel de Reims m’a renvoyé le dossier. 
Je vous prie donc de trouver ce dossier tel qu’il m’a été retourné par la cour d’appel.
Veuillez noter que Monsieur Bresson vient de changer d’adresse. Sa nouvelle adresse est :

Monsieur François BRESSON

15 Rue de la Libération

88460 DOCELLES

Alain GAUTHIER et François BRESSON me demandent d’attirer votre attention sur un point :

L’affaire portait sur une omission de 13 trimestres d’activité allant du 1er octobre 1976 au 31 décembre 1979. La Cavimac a opposé qu’aucune cotisation n’avait été versée pour l’année 1979. L’évêque a proposé de régulariser. La Cavimac a refusé. Elle a persisté dans son refus lors de l’audience du 18 avril 2016. Après le prononcé de l’arrêt, la Cavimac a appelé les cotisations pour l’année 1979 et le diocèse a payé ces cotisations (Cf. Pièce jointe). Dans ces conditions, le pourvoi de la Cavimac paraît surprenant. 
On peut penser que la Cavimac considère, qu’en raison de l’article L 382-29-1 CSS, elle ne peut pas affilier les intéressés avant les vœux ou le diaconat pour les périodes antérieures au 1er juillet 2006 et qu’elle ne peut prendre en compte ces périodes que par un rachat par les intéressés eux-mêmes. Une telle position nous paraît non conforme à la loi puisque l’assujettissement découle uniquement de l’article L 382-15 CSS ; et d’ailleurs l’article L 382-29-1 CSS lui-même le rappelle.
Je vous prie d’agréer, Maître, l’expression de mes respectueuses salutations.
Le 9 novembre 2016
Joseph AUVINET
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